
LA FRANCOPHONIE 

 

I- Généralité : 
 
 
 
La langue française se place au neuvième rang, si l'on considère le nombre d'utilisateurs réguliers 
dans le cadre de la francophonie (172 millions), mais elle est au quatrième rang en tant que langue 
parlée (285 millions de personnes) et au deuxième rang derrière l'anglais si l'on prend en compte le 
nombre d'États qui l'utilisent. Elle est ainsi parlée dans le monde entier et figure parmi les langues 
officielles de l'ONU.  
 
Les Alliances françaises et les lycées français à l'étranger aident à sa diffusion. 
Le fait que Paris soit un pôle culturel actif (musées, spectacles, expositions) contribue à son 
rayonnement tout comme les manifestations ou les festivals (Festival international du film de 
Cannes, ou le Festival d'Avignon, pour le théâtre). 
 
Depuis 1969 (conférence de Niamey), des sommets réunissant les 47 pays francophones ont lieu 
régulièrement. L'un de leurs objectifs est la défense de la langue française face à la concurrence 
anglaise. En 1984, ont été créés le Haut Conseil de la francophonie puis un secrétariat d'État chargé 
de promouvoir les actions en faveur de la francophonie. 
 

 Qu’est ce que la francophonie ? 

En France, le français est à la fois la langue officielle du pays et la langue maternelle de la plupart 
des habitants. 

Dans les autres pays de la francophonie, le français est l’une des langues officielles (mais pas la 
seule) ou bien la langue de l’administration. Souvent, il n’est pas la langue maternelle des enfants du 
pays, qui l’apprennent à l’école, parfois dès l’école primaire, comme langue seconde. 

On trouve ainsi des francophones partout dans le monde : en Europe (Belgique, Suisse, Luxembourg, 
etc.), au Maghreb (Maroc, Tunisie, Algérie), en Afrique noire (Bénin, Burkina, Côte d’Ivoire, Gabon, 
Guinée, Madagascar, Mali, Rwanda, Sénégal, etc.), aux Amériques (Canada, Québec, Guyane 
française), aux Antilles, mais aussi au Proche-Orient (Liban), et en Asie (Cambodge, Laos, Viêt Nam). 

Au total, la francophonie rassemble 55 pays ; le nombre de francophones au quotidien est estimé à 
115 millions, mais ce sont près de 200 millions de personnes dans le monde qui sont capables de 
comprendre un peu le français.  

De plus, en raison de son importance culturelle, le français est très largement enseigné dans tous les 
pays du monde, y compris les États-Unis, la Russie ou le Japon : il y aurait en 2007 près de 88 millions 
d’élèves, jeunes ou adultes, qui étudient le français. 

 

 



1- Une Organisation politique : 
 

Historiquement, la francophonie naît dans les années 1960, lorsque les présidents du Sénégal, du 
Niger et de la Tunisie proposent la création d’une organisation rassemblant les pays francophones. 
Dans les années qui suivent, plusieurs associations sont fondées. 

À la fin des années 1980 et dans les années 1990, la francophonie se politise de plus en plus : 
organisation régulière de sommets rassemblant les chefs d’État des pays francophones, nomination 
d’un secrétaire général (depuis 2002, c’est l’ancien président du Sénégal Abou Diouf) qui dirige 
l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), le principal « opérateur » de la francophonie.  

L’université Senghor, à Alexandrie (Égypte), forme des jeunes francophones africains à des métiers 
utiles pour le développement solidaire des pays du Sud. 

La francophonie est très active dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la recherche et de 
la défense des droits de l’homme. Sa mission principale est de défendre et de promouvoir la culture 
française dans le monde, notamment grâce à des programmes d’alphabétisation, de coopération 
scientifique et d’aide à la diffusion (télévision et Internet). La francophonie se fête chaque année le 
20 mars. 

Après l'indépendance de ses anciennes colonies d'Afrique, la France a cherché à conserver des 
relations privilégiées avec elles. Ces liens se sont essentiellement maintenus dans les domaines 
économique et militaire.  
 
 
Comment s'est développée cette coopération ? 
 
  

2- Une Présence militaire : 

 

Dans les années 1960, la France a signé avec certains États africains des accords de défense ; pendant 
quarante ans, elle a joué le rôle de gendarme de l'Afrique, intervenant en son nom propre ou dans le 
cadre de l'ONU. 
Sur le continent, elle possède des bases à Dakar (Sénégal), Libreville (Gabon) et N'Djamena (Tchad). 
5000 soldats français sont présents en permanence sur le sol africain. 
 

 
 

3- Un Désengagement : 

 

Depuis 1997, la France se désengage de l'Afrique : certaines bases sont fermées, notamment en 
République centrafricaine ; les effectifs ont été réduits et sont tombés de 8 000 à 5 000 hommes 
entre 1998 et 2002. L'opération Licorne en Côte d'Ivoire, qui a mobilisé 4 000 hommes en 2003, ne 
doit pas dissimuler la tendance générale. 
 



En fait, la France n'a plus les moyens ni la volonté d'intervenir seule et elle tente « d'européaniser » 
son action sur un continent où une vingtaine d'États sont encore impliqués dans des conflits locaux. 
 
En 2003, elle a conduit l'opération Artémis en République démocratique du Congo sous la bannière 
de l'Europe. 
  
Depuis 2002, dans le cadre d'un nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD), 
elle entend coordonner son aide avec les autres États développés, travailler avec eux aux règlements 
des conflits qui touchent le continent et œuvrer à la préservation de ses ressources.  
 
Par ailleurs, des puissances régionales africaines sont en train d'émerger (comme l'Afrique du Sud), 
ce qui ouvre aussi de nouvelles perspectives d'actions en faveur de la paix. 

Être francophone, c’est parler français. La francophonie désigne donc tous les pays où on parle 
français. C’est aussi une organisation politique qui regroupe des pays unis par la langue française. 

 

 


